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Pour l’exécution des ordres de bourse de ses clients, INVEST SECURITIES passe par des 
intermédiaires sélectionnés qui s’engagent à obtenir les meilleurs résultats possibles pour le compte 
de nos clients. INVEST SECURITIES confirme que tous les ordres de ses clients « professionnels » au 
sens de la directive 2014/65/UE sont exécutés de manière à respecter les principes décrits ci-après.  

Lorsqu’INVEST SECURITIES exécute des ordres pour le compte d’un client, et sous réserve de toute 
instruction spécifique que pourrait donner ce dernier, toutes les mesures raisonnables sont prises 
afin d’obtenir le meilleur résultat possible. Lors de l’exécution de l’ordre, INVEST SECURITIES tient 
compte des facteurs suivants : 

-  Prix, 

-  Rapidité, 

-  Probabilité d’exécution et de règlement, 

-  Taille et nature de l’ordre, 

-  Coûts. 

Si le client assortit son ordre d’instructions spécifiques, et si INVEST SECURITIES les accepte, ces 
instructions sont suivies même si elles sont contradictoires avec les mesures qui ont été mises en 
œuvre afin d’obtenir le meilleur résultat pour l’exécution des ordres. 

INVEST SECURITIES est membre du marché EURONEXT et opère directement sous son numéro de 
membre dans le cadre de son activité d’animation de contrat de liquidité ou d’opération sur titres 
(rachat, prise ferme…).  

Pour son activité secondaire en 2025, INVEST SECURITIES disposait d’un accès sur les principaux 
marchés d’Europe et d’Amérique du Nord (place domestiques et MTF inclus) via les systèmes de les 
systèmes de ODDO BHF. 

Dans le cadre de son activité intermédiation secondaire (soit à l’exclusion des contrats de liquidité 
et de négociation de blocs) INVEST SECURITIES a utilisé majoritairement les 5 plateformes 
d’exécution exposées ci-après sur un total de 36 plateformes sollicitées. Aucun incident significatif 
dans le contexte du choix des lieux d’exécution n’a été constaté. 

 



 
 
 

Le tableau suivant classe de façon décroissante les plateformes sur lesquelles le plus de capitaux 
ont été traités (volumes) par rapport au total des capitaux traités par la société INVEST SECURITIES 
pour le compte de ses clients secondaires ; le tableau indique également la proportion du nombre 
d’ordres exécutés sur ces plateformes par rapport au nombre total d’ordres exécutés par INVEST 
SECURITIES. 
Ces cinq plateformes ont majoritairement présenté au moment du traitement des ordres les 
meilleurs prix d’exécution, la meilleure probabilité d’exécution d’ordre, et les meilleures conditions 
de liquidité pour la typologie d’ordres traités par INVEST SECURITIES. 
 
 
Catégorie d'instruments Actions et instruments assimilés 
Cinq premières plates-formes d'exécution classées 
par volumes de négociation (ordre décroissant) 

Proportion du volume d'ordres exécutés en pourcentage 
du volume total  

EURONEXT 29,00% 
CBOE EUROPE - DXE ORDER BOOK 18,00% 
NASDAQ - ALL MARKETS 7,00% 
CBOE EUROPE - DXE DARK ORDER 5,00% 
TURQUOISE EUROPE 4,60% 

 
 
Informations complémentaires concernant INVEST SECURITIES 
 

INVEST SECURITIES surveille de manière continue l’efficacité de ses dispositions en matière 
d’exécution des ordres et de sa politique d’exécution, afin d’identifier et d’apporter les éventuelles 
améliorations nécessaires.  

INVEST SECURITIES révise sa politique ainsi que ses procédures internes chaque fois qu’un 
changement matériel qui pourrait affecter sa capacité de continuer à obtenir les meilleurs résultats 
pour ses clients se produit.  

INVEST SECURITIES signale à ses clients toute modification importante à cette description de ses 
dispositions en matière d’exécution des ordres et de sa politique d’exécution. 

INVEST SECURITIES n’encaisse aucun avantage (monétaire ou non-monétaire y compris des 
escomptes ou rabais) provenant de ou en lien avec les différents lieux d’exécution des transactions. 
Le principe de la meilleure exécution n’est pas non plus affecté par un quelconque conflit d’intérêt 
lié à la société INVEST SECURITIES elle-même ou à un de ses dirigeants.  
 
       


